
Modification partielle du PAZ 2009

Nouvelle zone

Article 35 bis : Zone de constructions et d'installations publiques C

But et prescriptions

Les zones de constructions et d'installations publiques C comprennent les 
equipements publics d'interet general tels que les centres culturels, multisports, thermaux, 
de detente ou de loisirs, complexes hoteliers, commerces, gare de depart telecabine,-eter-

2 L'amenagement des zones de constructions et d'installations publiques est 
obligatoirement soumis a l'elaboration d'un plan d'amenagement detaille.

3 Les routes traversees par des pistes de ski alpin ou empruntees par des itineraires de 
ski de fond ne peuvent en aucun cas etre deneigees.

4 L'amenagement tiendra compte des caracteristiques particulieres du site naturel et/ou 
bati.

5 Degre de sensibilite selon LPE / OPB : III.
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